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HE MESSACER SÜJIISSIE (DIE IEIPAVNCIE

La célébration de notre Fête nationale s'est déroulée
dans la soirée du 2 août, dans la propriété de la famille
Charrié, membres de l'Association des Prisonniers de
Guerre Internés en Suisse, et grands amis de notre Pays.

Sous la présidence de M. le Consul Général Ber-
thod, accompagné de sa charmante épouse, notre Fête,
empreinte du sentiment national, fut pleinement réussie.

Notre Président, M. Zryd, prit la parole pour
transmettre le message du Président de la Confédération et
évoquer les liens étroits unissant les Suisses de l'étranger

à la Patrie.
M. Berthod, à son tour, exprima sa joie de se trouver

dans cette si vivante colonie suisse de Toulouse, où le
groupe des Jeunes donne un exemple d'unité suisse à
toutes les colonies de l'Etranger.

Tous les membres présents unirent ensuite leurs voix
pour chanter « O Monts indépendants » auquel succéda
le Cantique suisse.

Le parc était brillamment illuminé et décoré de
lampions aux couleurs des Cantons. Pour terminer, l'assistance

rassemblée autour d'un magnifique feu du 1" août,
chanta, avec joie et ferveur, les chants suisses les plus
aimés.

Le 1" août. — Les abonnés du « Messager consulaire

» ont pris connaissance du message du Président
de la Confédération aux Suisses de l'étranger, qui leur
est envoyé avec ce Bulletin et que nous publions ci-
dessous.

Par ailleurs, le Club suisse a convié ses membres et
tous les compatriotes de la région lilloise, à se réunir, le
samedi 26 juillet au soir, pour célébrer la Fête nationale

suisse. La réunion eut lieu au Palais de la Bière
(face au square Faidherbe) et remporta un succès
mérité.

Pour les amateurs de judo. — Notre compatriote
Albert Senn, professeur de judo, a emmené ses jeunes
élèves à Olten où, du 4 au 22 août, ils ont donné au
public suisse des démonstrations de jiu-jitsu. Comme
préliminaires à ce camp de vacances, une Journée franco-
suisse a été organisée à la Maison des Jeunes et de la
Culture, Château Catteau, 93, rue Jean-Jaurès, à Croix,
le 27 juillet. De 10 à 13 heures, nos compatriotes y ont
été les bienvenus, pour assister aux exercices de défense
des jeunes ceintures noires.

Message du Président de la Confédération.

Chaque année, le 1" août, nous commémorons dans la
joie et la gratitude la fondation de notre Confédération.
Ces sentiments ne sont pas le privilège des seuls Suisses
qui vivent au pays ; lorsqu'il s'agit de célébrer notre
Fête nationale, les Suisses établis hors de nos frontières
ressentent tout particulièrement la fermeté des liens qui
les unissent à la patrie.

Aussi est-ce une grande joie pour moi, chers compatriotes

de l'étranger, de vous adresser, à l'occasion du
1er août, le salut de la patrie. Le Conseil fédéral, et
avec lui le peuple suisse tout entier, tiennent à vous
confirmer en ce jour que vous êtes pleinement des nôtres.
Qu'à cette joie soit associée aussi la reconnaissance que
nous vous devons pour votre fidélité et votre attachement

à la patrie lointaine, vous qui portez témoignage
devant les autres peuples de l'existence de la Confédération

suisse, vous dont, selon la meilleure tradition, le
travail et les œuvres font honneur à notre pays dans le
monde entier.

Il nous incombe toujours à nouveau d'affirmer le renom
et la position de notre pays. Devant les antagonismes et
la tension qui ne cessent de dominer la situation
politique mondiale, la Suisse doit s'imposer pour mission
particulière de contribuer de toutes ses forces à la
détente internationale. Nous ne pourrons toutefois
accomplir cette tâche que si chacun de nous, à l'étranger
et au pays, y collabore dans la mesure de ses moyens.

Je joins au salut de la patrie mes vœux les meilleurs
pour votre bonheur personnel. En ce jour de Fête nationale,

nous sommes de pensée et de cœur avec vous.

Th. Holenstein,
Président de la; Confédération.

Jeune fille suisse cherche

chambre et demi-

pension pour début

novembre. Excellentes

références. Faire offre

à la rédaction.

Dame seule cherche

studio meublé ou sous-

location dans appartement.

Ecrire au journal

qui transmettra.
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